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Préambule 

Le présent projet d’ordonnance porte assentiment à l’Accord sur la création d’un espace aérien 

commun entre l’Union européenne et ses Etats membres, d’une part, et la République de Moldavie, 

d’autre part, fait à Bruxelles le 26 juin 2012. 

Cet Accord a pour objectif la libéralisation progressive des relations aériennes entre l’Union 

européenne et la Moldavie en échange de la reprise graduelle, par cette dernière, de l’acquis 

communautaire en matière de transport aérien.  

Avis 

Le Conseil ne formule pas de remarque quant au présent avant-projet d’ordonnance. 
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